
LES CULTES EN MOSELLE 
1800 - 1940

Objet de la �che d’orientation

Cette �che concerne exclusivement l’exercice et la surveillance des cultes de 
1800 à 1940. Elle ne prend pas en considération les fonds antérieurs à 1801 
(séries anciennes concernant le clergé séculier et régulier) et ceux postérieurs 
à 1940. Pour les fonds contemporains, on retrouve les mêmes typologies de 
documents que dans la période précédente en recourant aux archives du 
bureau de la préfecture en charge des cultes.
Cette �che traitera des activités des Églises, englobant les célébrations 
liturgiques, la formation des ministres du culte, la transmission de la foi, la 
formation religieuse des enfants et des adultes et la gestion du patrimoine 
qui lui est a�ecté.
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Rappel historique

En Alsace-Moselle, l’État reconnaît quatre cultes : l’Église catholique, l’Église de la confession d’Augsbourg 
d’Alsace et de Lorraine (ECAAL), l’Église réformée d’Alsace et de Lorraine (ERAL) et le culte israélite. Ce 
statut de droit public confère des droits et des avantages (manifestations publiques du culte, entretien 
des ministres du culte, subvention à l’entretien des édi�ces…) mais suppose aussi des contraintes 
(contrôle des nominations, surveillance de l’administration des biens, autorisation d’acceptation des 
libéralités…), découlant de l’application du Concordat (1801), des articles organiques (1802) et des 
mesures spéci�ques prises plus tard pour le culte israélite.

Toutes les autres religions ne sont pas reconnues et s’organisent dans le cadre du droit local des 
associations. Il s’agit par exemple de toutes les communautés protestantes apparues aux XIXe et XXe 
siècles (baptistes, mennonites, pentecôtistes ou évangéliques…). 

À l’époque de l’annexion, le régime des cultes reconnus est maintenu sans changement digne de 
remarque. La loi constitutionnelle du 31 mai 1911 transfère l’application en Alsace-Lorraine de la loi 
d’Empire du 3 juillet 1869, dont les principes sont identiques à ceux appliqués en France jusqu’en 1870. 

La loi sur la séparation des Églises et de l’État de 1905 ne s’appliquant pas dans les territoires recouvrés, 
l’organisation des cultes en Moselle reste régie par les dispositions du régime concordataire en dépit du 
retour à la France en 1919.

Nous présenterons d’abord les dossiers d’organisation et de surveillance des cultes communs aux quatre 
religions reconnues. Ensuite, chaque culte reconnu fait l’objet d’une présentation des archives 
administratives et religieuses propres à son exercice. Les quelques dossiers relatifs aux cultes non 
reconnus sont rassemblés à la �n de la �che.
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Organisation et surveillance des cultes

 Archives des administrations françaises avant 1870

Police des cultes dans les municipalités de cantons (291 M), an VIII.
Dossiers de tutelles sur les communes : logement des ministres des cultes, édi�ces cultuels (2 O), 
1800-1870.

 Archives des administrations du temps de l’annexion (1871 et 1919)

Présidence de Lorraine : cultes et monuments historiques (7 AL 1-380), 1871-1918.
Administration des cultes, biens ecclésiastiques, édi�ces cultuels, inhumations et cimetières, dossiers 
particuliers des cimetières avec signalement des cultes protestant et israélite, protection des monuments 
historiques.

Directions de cercles (11 Z-18 Z), 1871-1919.
Instructions, a�aires particulières, dossiers des édi�ces et des cimetières classés par communes, 
surveillance des fabriques, des associations et des congrégations, du personnel, processions, dons et legs, 
paroisses protestantes, culte israélite, chapelles privées…

 Archives des administrations françaises entre 1919 et 1940

Budgets des cultes (2 V 1), 1937-1939.
Monuments historiques (14 T 1-22), 1917-1944.
Sous-préfectures : cimetières, dons et legs, édi�ces et indemnité de logement des ministres des cultes 
(21 Z-27 Z), 1919-1939.

 Archives de l’évêché de Metz

Séparation confessionnelle dans les écoles (29 J 487), simultaneum1 (29 J 608, 29 J 660), mariages mixtes 
(29 J 404, 29 J 406), 1802-1919.
Statistique par cultes de la population en Moselle (29 J 2506), après 1919. 

 Archives communales déposées (E-Dépôt)

Série P sur les cultes (comptes de fabrique, mobilier…).
Série M sur les bâtiments cultuels.

___________________

1 Utilisation de la même église par di�érentes confessions chrétiennes.
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Culte catholique

Le culte catholique est organisé par le concordat de 1801 et les articles organiques de la loi du 18 germinal 
an X (8 avril 1802). Le temporel des paroisses est géré par les fabriques créées à partir de 1809. En 1874, 
l’évêché de Metz, dont les frontières sont modi�ées à l’image de celles du département, est séparé de 
la province ecclésiastique de Besançon et soumis directement au Saint-Siège.

 Archives des administrations françaises avant 1870 et entre 1919 et 1940

Organisation, circonscriptions et succursales, personnel, police du culte, cloches, plaintes, associations et 
congrégations religieuses, édi�ces diocésains, fabriques (1 V 1-144), an IX-1870.
Mobilier de l’évêché (23 N 1), an X-1867.
Surveillance des écoles confessionnelles et privées, des congrégations enseignantes (1 T 298-302), 
1828-1870.
Associations charitables (1 X 190-194), 1848-1870.

Instructions, personnel, mense épiscopale de Metz, séminaires, a�aires religieuses dans les communes, 
congrégations religieuses (2 V 2-75, 2 V 88-89), 1919-1940.
Congrès régional à Metz de la fédération des sociétés catholiques polonaises en France (301 M 87), 1933.
Enseignement congréganiste (11 T 127-130), dossiers individuels des personnels ecclésiastiques 
enseignants (11 T 258-315), 1919-1940.
Nationalités des congrégations religieuses et listes des membres (306 M 11), 1921-1928.

 Archives diocésaines de l’évêché de Metz 

Administration du diocèse, a�aires paroissiales, papiers privés d’ecclésiastiques, pièces provenant 
d’archives paroissiales ou concernant des paroisses, pièces provenant d’établissements religieux ou les 
concernant, fonds d’œuvres de bienfaisance et de piété, du collège de Sierck (29 J 130-1097), 1802-1919.
Administration du diocèse, papiers privés d’ecclésiastiques, fonds d’archives déposés à l’évêché, 
documents iconographiques (29 J 1098-2559), après 1919.
Registres de catholicité de l’ancien département des forêts et paroisses sarroises cédées (29 J 2595-2708), 
1808 à 1820.

 Archives des établissements de formation1

Petit séminaire de Montigny-lès-Metz : papiers d’ecclésiastiques (18 J).
Grand séminaire de Metz : archives administratives, papiers d’ecclésiastiques (19 J).

 Archives paroissiales (61 J)

Les archives paroissiales sont composées souvent des papiers du conseil de fabrique (temporel) et des 
papiers du desservant (spirituel), qui comportent les registres de catholicité.

 Archives personnelles d’ecclésiastiques (série J, 18 J et 19 J, 29 J)

___________________

1 Utiliser le tableau méthodique des mots-matières pour trouver des références dans l’index alphabétique (fonds 2 J à 22 J).
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Cultes protestants

En droit local, l’État ne reconnaît que deux cultes : l’Église luthérienne créée en 1802 (ECAAL) et l’Église 
réformée constituée en 1895 (ERAL). L’exercice du culte se fait dans le ressort des consistoires créés à 
partir de 1802 et des paroisses instituées par le décret du 26 mars 1852. Le consistoire réformé de Metz 
est créé en 1871, après le détachement des communautés réformées de Moselle du consistoire de Nancy.

 Archives des administrations françaises avant 1870 et entre 1919 et 1940

A�aires générales, temples, presbytères, cimetières, consistoires, pasteurs (1 V 145-148), 1800-1870.

Instructions, personnel, a�aires religieuses dans les communes (2 V 76-83), 1919-1940.

 Archives du consistoire de Metz (43 J 1-9), 1881-1901
 
 Archives paroissiales 

Paroisse du temple neuf de Metz, (43 J 10-36), 1814-1918.
Paroisse protestante de Vibersviller (81 J 714), 1794-1942.
Paroisse de Fénétrange (81 J 11), 1823-1906.
Paroisse de Nilvange (81 J 512), 1908-1930.
Paroisse luthérienne de Wintersbourg (750 ED 1 E 1-1 E 5), 1687-1828.

 Archives de l’évêché de Metz

Admission de jeunes �lles protestantes ou juives dans les pensionnats (29 J 504), 1901-1912.
Inhumations de protestants et séparation confessionnelle dans les cimetières (29 J 440-443), 1814-1914.
Utilisation de la cathédrale pour les soldats protestants de l’armée prussienne (29 J 601), 1870.
Protestants (29 J 603-605), an XII-1911.
Eglise protestante de Kerling (29 J 745), 1875-1881.
Coupures de presse sur le protestantisme (29 J 930), 1891-1892.
Abjurations (29 J 1550-1551), 1837-1924.
Utilisation des églises pour le culte protestant (29 J 2011), 1914-1918.
Relations avec les protestants (29 J 2016), 1843-1948.

Voir aussi les papiers d’Othon Cuvier, pasteur à Metz de 1838 à 1871, conservés par la bibliothèque de la 
Société de l’histoire du protestantisme français.
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Culte israélite

Le culte juif et la création de consistoires sont reconnus par un décret impérial de 1806, mais les 
traitements des ministres sont pris en charge seulement à partir de 1831 et c’est �nalement l’ordonnance 
royale de 1844 qui organise le culte israélite. Les consistoires départementaux sont divisés en ressorts 
rabbiniques. Une décision du 22 juillet 1872 détache les communautés israélites du consistoire central de 
Paris et transfèrent la tutelle aux présidents de districts et au consistoire israélite de Metz, créé en 1806.

 Archives des administrations françaises avant 1870 et entre 1919 et 1940

Textes o�ciels, consistoire, nominations, personnel, école rabbinique de Metz, budget du consistoire, 
dons et legs, synagogues, cimetières, liquidation des dettes de la communauté (1 V 149-180), 1792-1870.
Déclarations de noms patronymiques et de prénoms �xes (199 M), 1808.
Hospices israélites (1 X 48-50), 1833-1870.
Sociétés charitables israélites (1 X 195), 1848-1870.

Instructions, a�aires religieuses dans les communes (2 V 84-86), 1919-1940.
Manifestations d’antisémitisme, propagande des journaux allemands et alsaciens, ligue contre 
l’antisémitisme, front anti-juif de Moselle (301 M 73), 1933-1939.
Associations sionistes de Metz et Forbach (304 M 82), 1921-1939.
Réfugiés juifs allemands admis à l’école d’agriculture de Courcelles-Chaussy et à l’école pratique du 
jardinage à Altwisse, entrée clandestine (304 M 208), 1933-1939.

 Archives du consistoire israélite de la Moselle (17 J 39-99), 1791-1969

Administration générale, budget et comptabilité, impositions, biens, édi�ces et cimetières, élections et 
personnel, culte, écoles, bibliothèque, colonies de vacances.

Micro�lms de pièces conservées au Jewish theological seminary of America à New-York (1 MI 357/1-1 MI 366), 
XVIII-XIXe siècles.

 Archives de l’hospice israélite de Metz (11 HD), 1836-1877

 Archives de l’évêché de Metz

Admission de jeunes �lles protestantes ou juives dans les pensionnats (29 J 504, 29 J 1172), 1901-1912, 
1949-1956.
Plainte contre le curé pour injures envers les juifs (29 J 732), 1854.
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Cultes non reconnus

 Archives des administrations françaises 

Orthodoxes, association d’antonistes, communautés néo-apostoliques de Metz et Amnéville (2 V 87), 
1927-1939.

 Archives de l’évêché de Metz

Anabaptistes : inhumations (29 J 440), 1859-1866, dossier paroissial d’Haraucourt-sur-Seille (29 J 646), 
1813-1896. 

Sectes (29 J 2017), 1912-1953.

 Archives de Nicolas Baroth, curé de Metz-Queuleu (1917-1984)

Notes sur les anabaptistes. – Conférence, relevés de noms dans les cimetières de Moselle, cartes des 
implantations anabaptistes (47 J 1).
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